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              COUR D’APPEL DE CHAMBERY

DECISION  PORTANT  DELEGATION  DE  SIGNATURE
ACHATS PUBLICS D’ENTRETIEN IMMOBILER

LA PREMIERE PRESIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE CHAMBERY
et

LA PROCUREURE GENERALE PRES LADITE COUR

Vu le code de l’organisation judiciaire, et notamment ses articles R 312-66, R .312-67 et R 312-70 ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007, fixant le seuil prévu à l’article R 312-66 du code de l’organisation judiciaire ;

DECIDENT 

.    Article 1er - Délégation conjointe de leur signature est donnée à Madame Nathalie HERMITTE, substitut
général, magistrat délégué à l’équipement de la cour d’appel de Chambéry, pour signer tous les actes relatifs à
l’achat public dans le domaine des prestations immobilières pour les bâtiments judiciaires du ressort territorial
de la Cour d’Appel.

.    Article 2 - La présente décision, est applicable dans la limite du seuil fixé par l’arrêté sus-visé, soit :

· pour les opérations de câblage, à 1.000.000 euros toutes taxes comprises,

· pour les autres opérations, à 60.000 euros, toutes taxes comprises,

· Article 3 - La présente décision, est applicable à partir du 5 mars 2019.

· Article 4 - La présente décision sera communiquée à l’intéressé, ainsi qu’au Directeur Départemental des
Finances Publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 5 mars 2019

LA PROCUREURE GENERALE, LA PREMIERE PRESIDENTE,

signé Thérèse BRUNISSO  Signé Chantal  FERREIRA
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               COUR D’APPEL DE CHAMBERY

DECISION  PORTANT  DELEGATION  DE  SIGNATURE
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

LA PREMIERE PRESIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE CHAMBERY
et

LA PROCUREURE GENERALE PRES LADITE COUR

Vu le décret nE 2006-975 du 1  août 2006 portant code des marchés publics,er

Vu le code de l’organisation judiciaire ; 

Vu le décret n° 2010-1612 du 23/12/10 relatif à l’ordonnancement de la dépense par les chefs de cours

d’appel ;

Vu l'arrêté du 10 octobre 2007 fixant le seuil prévu à l'article R. 312-66 du code de l'organisation judiciaire ;

Vu le décret nE 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu les articles R. 312-70 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 5 février 1998 nommant Madame Odile POUCHOT, Directrice
déléguée à l’administration régionale judiciaire du service administratif régional de la cour d’appel de Chambéry,

Vu leur précédente décision en date du  8 janvier 2019,

DECIDENT 

Article 1er - Délégation conjointe de leur signature est donnée à Madame Odile POUCHOT-ROUGE-CEZARD,
directrice de greffe des services judiciaires, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour
d’appel de Chambéry, pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes des juridictions du ressort.

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Odile POUCHOT-ROUGE-CEZARD, cette
délégation sera exercée par Madame Eva BRUNEL PETIT, directrice de greffe des services judiciaires
responsable de la gestion budgétaire,  ainsi que par Monsieur François-Xavier CHAILLEY, directeur de greffe
des services judiciaires, responsable de la gestion de la formation, Madame Sandrine DURAND, directrice de
greffe des services judiciaires, responsable de la gestion des ressources humaines, et Mme Béatrice MICHEL,
directrice de greffe des services judiciaires, responsable de la gestion informatique, au service administratif
régional de la cour d’appel de Chambéry.

Article 3 - La présente décision annule et remplace notre précédente décision en date du 8 janvier 2019.

Article 4 - La présente décision sera communiquée au Directeur Général des Finances Publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 5 mars 2019

LA PROCUREURE GENERALE, LA PREMIERE PRESIDENTE,

Signé Thérèse BRUNISSO Signé Chantal  FERREIRA
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              COUR D’APPEL DE CHAMBERY

DECISION  PORTANT  DELEGATION  DE  SIGNATURE
ACHATS PUBLICS D’ENTRETIEN IMMOBILER

LA PREMIERE PRESIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE CHAMBERY
et

LA PROCUREURE GENERALE PRES LADITE COUR

Vu le code de l’organisation judiciaire, et notamment ses articles R 312-66, R .312-67 et R 312-70 ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007, fixant le seuil prévu à l’article R 312-66 du code de l’organisation judiciaire ;

DECIDENT 

.    Article 1er - Délégation conjointe de leur signature est donnée à Madame Eva BRUNEL directrice de greffe
responsable de la gestion Budgétaire, adjointe du magistrat délégué à l’équipement de la cour d’appel de
Chambéry, pour signer tous les actes relatifs à l’achat public dans le domaine des prestations immobilières pour
les bâtiments judiciaires du ressort territorial de la Cour d’Appel.

.    Article 2 - La présente décision, est applicable dans la limite du seuil fixé par l’arrêté sus-visé, soit :

· pour les opérations de câblage, à 1.000.000 euros toutes taxes comprises,

· pour les autres opérations, à 60.000 euros, toutes taxes comprises,

· Article 3 - La présente décision, est applicable à partir du 5 mars 2019.

· Article 4 - La présente décision sera communiquée à l’intéressé, ainsi qu’au trésorier payeur général de la
Savoie.

Fait à Chambéry, le 5 mars 2019

LA PROCUREURE GENERALE, LA PREMIERE PRESIDENTE,

signé Thérèse BRUNISSO  Signé Chantal  FERREIRA
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              COUR D’APPEL DE CHAMBERY

DECISION  PORTANT  DELEGATION  DE  SIGNATURE
MARCHES PUBLICS

LA PREMIERE PRESIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE CHAMBERY
et

LA PROCUREURE GENERALE PRES LADITE COUR

Vu le code de l’organisation judicia ire, et notamment ses articles R.312-67 et R  312-70 ;

Vu le décret nE  2006-975 du 1  août 2006 portant code des marchés publics ;er

Vu le décret nE  2007-352 du 14 m ars 2007 relatif aux services adm inistratifs rég ionaux jud iciaires ;

Vu  l’arrêté du  ga rde des sceaux en date du 5 février 1998 nommant Madame Odile POUCHOT-ROUGE-CEZARD, D irectrice déléguée à
l’adm inistration régionale judicia ire  du service administratif régional de la cour d ’appel de Chambéry ;

Vu leur précédente décision portant délégation de signature en date du le 8 janvier 2019;

DECIDENT 

Article 1er - Délégation conjointe de leur signature est donnée à Madame Odile POUCHOT-ROUGE-CEZARD, directrice
de greffe des services judiciaires, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de
Chambéry, afin de les représenter pour tous les actes et décisions relevant de leur compétence conjointe pour
passer les marchés répondant aux besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel.

Article 2 - Délégation conjointe de leur signature est donnée, au directeur de greffe de la cour d’appel, -soit Mme
Claudine VUILLEMIN- aux directeurs de greffe (DG) et greffiers chefs de greffe (GCG) des juridictions du
premier degré du ressort de la cour d’appel de Chambéry, -soit Mme Agnès MISSUD DG pour le Tribunal de
Grande Instance (TGI) de Chambéry, Mme Dominique DUGAVE, DG pour le TGI d’Albertville, Mme Sylvie
EZANNO DG pour le TGI d’Annecy, Mr Patrick AUBERT DG pour le TGI de Bonneville, Mme Emmanuelle
BRUNET DG pour le TGI de Thonon les Bains, Mme Laeticia MATHIEU DG pour le Tribunal d’Instance (TI) de
Chambéry, Mme Marina VIDAL (GCG), pour le TI d’Albertville, Mme Magali GOUVILLE, GCG pour le TI
d’Annecy, Mme Brigitte CARRE, GCG, pour le TI de Bonneville, Mme Marie-Joëlle DESUZINGE, GCG pour le
TI de Thonon les Bains, Mme Séverine ANDREY DG placée pour le TI d’Annemasse, Mme Pascale CHARVOZ,
GCG, pour le Conseil de Prud’hommes (CPH) de Chambéry, Mme Anouk PAPIN GCG pour le CPH d’Aix les
Bains, Mme Dominique DUGAVE DG déléguée, pour le CPH d’Albertville, Mme Frédérique POINTE DG pour le
CPH d’Annecy, Mme Mireille SAINT-ANDRE GCG pour le CPH de Bonneville, Mme Karine PARDO GCG, pour
le CPH d’Annemasse- ou, en cas d'absence ou d'empêchement, à leur(s) adjoint(s) -soit Mme Pauline
ROUTIER, pour la Cour d’Appel, Mme Florence DOYEN QUILLET pour le TGI de Chambéry, M--------- pour le
TGI d’Albertville, Mmes Mélanie CANET et Patricia DOUCHET SILVA pour le TGI d’Annecy, M------------ pour le
TGI de Bonneville, Mmes Pauline BRUEY CANONGE et Sabine RODOT pour le TGI de Thonon les Bains, ainsi
qu'aux directeurs de greffe des services judiciaires, responsables de gestion du service administratif régional -
soit Mme Eva BRUNEL PETIT responsable de la gestion budgétaire (RGB), Mr François-Xavier CHAILLEY,
responsable de la gestion de la formation (RGF), Mme Sandrine DURAND, responsable de la gestion de
ressources humaines (RGRH), Mme Béatrice MICHEL responsable de la gestion informatique (RGI) et aux
directeurs (trices) de greffes des services judiciaires placé(e)s : Mme Mélanie BARTHELEMY, Mme Séverine
ANDREY. 

· pour conclure et signer les marchés dont le montant annuel cumulé pour l’ensemble du ressort de la
cour d’appel est inférieur à 25.000 euros hors taxes, ou pour les achats de même nature inférieurs ou
égaux à 4.000 euros par Arrondissement Judiciaire.

· pour l’émission et la signature des bons de commande dans le cadre des marchés à bons de
commandes.

· Article 3 - La présente décision, applicable à partir du 5 mars 2019, annule et remplace notre précédente
décision en date du le 8 janvier 2019

· Article 4 - La présente décision sera communiquée aux chefs de juridiction,  directeurs de greffe et greffiers,
chefs de greffe des tribunaux du ressort de la cour d’appel de Chambéry,  ainsi qu’au directeur départemental
des finances publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 5 mars 2019

LA PROCUREURE GENERALE, LA PREMIERE PRESIDENTE,

signé Thérèse BRUNISSO  Signé Chantal  FERREIRA
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
modifiant l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 portant mise sous surveillance d’un animal introduit

illégalement sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le
territoire français- chien identifié n° 947000000331653 appartenant à M. Paul COULSON ;

CONSIDERANT que M. Paul COULSON délègue la garde de son animal identifié n°947000000331653 à M. Bernard
LAZZARONI;

CONSIDERANT que les vétérinaires de la clinique du Dr CHAVOUTIER ne pourront assurer la 2ème visite de
surveillance à 90 jours ;

CONSIDERANT qu’il convient de modifier l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 visé ci-dessus ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;
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ARRETE

Article 1  er   : 
L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 visé ci-dessus est modifié comme suit :

Le chien, Mylo identifié 947000000331653, né le 9/11/2009, importé illégalement des Etats Unis appartenant à M. Paul
COULSON et détenu par M. Bernard LAZZARONI au domicile du propriétaire de l’animal au Chalet l’Esquichade,
allée des Cerisiers- 73120 LE PRAZ DE SAINT BON (COURCHEVEL), est placé sous la surveillance des vétérinaires
de la clinique du Dr Brigitte CHAVOUTIER à BOZEL ainsi que des docteurs de la clinique vétérinaire des 3 Vallées à
MOUTIERS, pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire, à compter du 07/02/2019.

Article 2 : 
Les autres articles de l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 visé ci-dessus sont inchangés.

Article 3 :
Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 07/08/2019.

 Article 4 : 
Délais et voies de recours
La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt - Di-
rection Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.
Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.
Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 5 : 
M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Savoie, M. le Maire de COURCHEVEL et les docteurs de la clinique vétérinaire du Dr Brigitte
CHAVOUTIER ainsi que les docteurs de la clinique vétérinaire des 3 Vallées de MOUTIERS, désignés pour la
surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 11/03/2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Service protection et santé animales et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement

ARRÊTÉ PREFECTORAL
modifiant l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 portant mise sous surveillance d’un animal introduit

illégalement sur le territoire français

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le règlement (UE) n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ;

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le
transport et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement (CE) n°
1255/97 ;

VU la décision d’exécution de la Commission du 21 octobre 2013 établissant la liste des territoires et pays tiers en
provenance desquels les importations de chiens, de chats et de furets sont autorisés ainsi que le modèle du certificat
sanitaire devant accompagner ces importations ;

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L236-1, L236-8, L236-9 et L236-10, L237-3 L212-
10, L223-1 à L223-17, D223-21 à R223-36, R228-8 ;

VU l’arrêté ministériel du 9 décembre 2014 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
commerciaux et non commerciaux au sein de l’Union européenne ainsi que les importations et mouvements non
commerciaux en provenance d’un pays tiers de certains carnivores ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2018 modifié portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie le 10 juillet 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET, Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations à Monsieur Alexandre BLANC-GONNET,
chef du service protection et santé animales et installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 portant mise sous surveillance d’un animal introduit illégalement sur le
territoire français- chien identifié n° 945000000886555 appartenant à M. Paul COULSON ;

CONSIDERANT que M. Paul COULSON délègue la garde de son animal identifié n°945000000886555 à M. Bernard
LAZZARONI;

CONSIDERANT que les vétérinaires de la clinique du Dr CHAVOUTIER ne pourront assurer la 2ème visite de
surveillance à 90 jours ;

CONSIDERANT qu’il convient de modifier l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 visé ci-dessus ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Savoie ;
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ARRETE

Article 1  er   : 
L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 visé ci-dessus est modifié comme suit :

Le chien, Troy identifié 945000000886555, né le 13/10/2011, importé illégalement des Etats Unis appartenant à M. Paul
COULSON et détenu par M. Bernard LAZZARONI au domicile du propriétaire de l’animal au Chalet l’Esquichade,
allée des Cerisiers- 73120 LE PRAZ DE SAINT BON (COURCHEVEL), est placé sous la surveillance des vétérinaires
de la clinique du Dr Brigitte CHAVOUTIER à BOZEL ainsi que des docteurs de la clinique vétérinaire des 3 Vallées à
MOUTIERS, pendant une durée de six mois, aux frais de son propriétaire, à compter du 07/02/2019.

Article 2 : 
Les autres articles de l’arrêté préfectoral du 8 février 2019 visé ci-dessus sont inchangés.

Article 3 :
Cet arrêté est en vigueur jusqu’au 07/08/2019.

 Article 4 : 
Délais et voies de recours
La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par :
§ Un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la Savoie
§ Un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt - Di-
rection Générale de l’Alimentation - 251, rue de Vaugirard - 75236 PARIS cedex 15
§ Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. Ce recours peut être effectué par la voie de
l’application « TELERECOURS Citoyens » sur le site www.telerecours.fr

Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision.
Les recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et
comprendre la copie de la décision contestée. Sans réponse au recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai
de 2 mois à compter de la date de réception par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision
implicite de rejet). En cas de rejet, le Tribunal Administratif peut être saisi d’un recours CONTENTIEUX dans le délai
de 2 mois à compter de la date de la décision de rejet.
Le recours CONTENTIEUX s’exerce pour contester la LEGALITE de la présente décision ; il doit également être écrit
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect.

Article 5 : 
M. le Secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Savoie, M. le Maire de COURCHEVEL et les docteurs de la clinique vétérinaire du Dr Brigitte
CHAVOUTIER ainsi que les docteurs de la clinique vétérinaire des 3 Vallées de MOUTIERS, désignés pour la
surveillance, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’Etat en Savoie. 

Fait à Chambéry, le 11/03/2019

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation
Le chef du service protection et santé animales et 

installations classées pour la protection de l’environnement

Signé : Alexandre BLANC-GONNET
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-0137 en date du 13 février 2019

Portant application du régime forestier sur la commune de La Bathie, pour une surface de 46 ha 47 a 01 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 18 décembre 2018, par laquelle le conseil municipal de la commune de La Bathie demande
l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 46 ha 47 a 01 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier, en date du 15 janvier 2019,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 21 janvier 2019,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 21 janvier 2019,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de La Bathie

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

totale (ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)

LA BATHIE B 794 LE MONDON 0,0620 0,0620

LA BATHIE B 796 LE MONDON 0,0540 0,0540

LA BATHIE C 1839 LE CREY 1,0300 1,0300

LA BATHIE C 1842 LE CREY 1,5770 1,5770

LA BATHIE C 1843 LE CREY 1,0026 1,0026

LA BATHIE C 1926 MURADIER 5,0205 5,0205

LA BATHIE D 468 LA CURIALE 0,2200 0,2200

LA BATHIE D 2562 LA GRANDE BIOLE 7,7035 7,7035

LA BATHIE D 2563 LA GRANDE BIOLE 1,4400 1,4400

LA BATHIE D 2565 LA GRANDE BIOLE 0,6020 0,6020

LA BATHIE D 2567 LA VIPLANE 4,1875 4,1875

LA BATHIE D 2568 LA VIPLANE 15,7600 15,7600

LA BATHIE D 2605 LES GRANGES 7,5600 7,5600

LA BATHIE D 2624 GODEMET 0,2510 0,2510

TOTAL 46,4701

Ancienne surface de la forêt communale de La Bathie relevant du régime forestier :                                544 ha 54 a 66 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :                           46 ha 47 a 01 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de La Bathie relevant du régime forestier :                                  591 ha 01 a 67 ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception) ou
par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».
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Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de La Bathie. Il sera inséré au recueil des actes administratifs
et  une copie  sera adressée à M. le  directeur  départemental  de l’Office  National  des Forêts,  accompagnée du
certificat d’affichage.

Article 4 : M. le Sous-Préfet d’Albertville, M le Maire de La Bathie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-0193 en date du 28 février 2019

Portant application du régime forestier sur la commune de Lepin-le-Lac, pour une surface de 1 ha 11 a 55 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 20 décembre 2016, par laquelle le conseil municipal de la commune de Lepin-le-Lac demande
l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 1 ha 11 a 55 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier, en date du 26 septembre
2018,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 6 février 2019,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 6 février 2019,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de Lepin-le-Lac

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

totale (ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)

LEPIN-LE-LAC A 734 LA MAIGRE 0,4595 0,4595

LEPIN-LE-LAC A 906 LA MAIGRE 0,4570 0,4570

LEPIN-LE-LAC A 907 LA MAIGRE 0,1990 0,1990

TOTAL 1,1155

Ancienne surface de la forêt communale de Lepin-le-Lac relevant du régime forestier :                                75 ha 88 a 50 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :                               1 ha 11 a 55 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Lepin-le-Lac relevant du régime forestier :                                 77 ha 00 a 05 ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception) ou
par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».

Article  3 :  Le présent  arrêté  fera  l’objet  d’un  affichage  à  la  mairie  de  Lepin-le-Lac. Il  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs  et  une  copie  sera  adressée  à  M.  le  directeur  départemental  de  l’Office  National  des  Forêts,
accompagnée du certificat d’affichage.

Article 4 : M. le Secrétaire général de la préfecture de Savoie, Mme le Maire de Lepin-le-Lac sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-0195 en date du 28 février 2019

Portant application du régime forestier sur la commune de Beaufort, pour une surface de 10 ha 50 a 06 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 12 décembre 2018, par laquelle le conseil  municipal de la commune de Beaufort demande
l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 10 ha 50 a 06 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 5 février 2019,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 5 février 2019,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de Beaufort

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

totale (ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)

BEAUFORT J 145 PERCHE 4,0820 4,0820

BEAUFORT J 146 PERCHE 3,6590 3,6590

BEAUFORT J 147 PERCHE 0,0032 0,0032

BEAUFORT J 148 PERCHE 2,3450 2,3450

BEAUFORT J 150 PERCHE 0,4070 0,4070

BEAUFORT J 151 PERCHE 0,0044 0,0044

TOTAL 10,5006

Ancienne surface de la forêt communale de Beaufort relevant du régime forestier :                                2526 ha 20 a 44 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :                           10 ha 50 a 06 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Beaufort relevant du régime forestier :                                 2536 ha 70 a 50 ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception) ou
par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».

Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de Beaufort. Il sera inséré au recueil des actes administratifs
et  une copie sera  adressée à M. le directeur  départemental  de l’Office National  des  Forêts,  accompagnée du
certificat d’affichage.

Article 4 : M. le Sous-Préfet d’Albertville, Mme le Maire de Beaufort sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-0213 en date du 11 mars 2019

Portant application du régime forestier sur la commune de St Rémy de Maurienne, pour une surface de 1 ha 00 a 90 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 17 janvier 2019, par laquelle le conseil municipal de la commune de  St Rémy de Maurienne
demande l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 1 ha 00 a 90 ca,

VU  l’acte notarié,  en date du 13 février 2019,  attestant  de l’acquisition par  la  commune de St Rémy de Maurienne,  des
parcelles cadastrées B 9 et B 15, sises commune de St Rémy de Maurienne,

VU le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier, en date du 23 novembre
2018,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 18 février 2019,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 18 février 2019,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de St Rémy de Maurienne

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

totale (ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)

SAINT REMY DE MAURIENNE B 9 AUX ADRETS 0,2910 0,2910

SAINT REMY DE MAURIENNE B 15 AUX ADRETS 0,7180 0,7180

TOTAL 1,0090

Ancienne surface de la forêt communale de St Rémy de Maurienne relevant du régime forestier :           1060 ha 13 a 53 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :                               1 ha 00 a 90 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de St Rémy de Maurienne relevant du régime forestier :            1061ha 14 a 43 ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception) ou
par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».

Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de St Rémy de Maurienne. Il sera inséré au recueil des actes
administratifs  et  une  copie  sera  adressée  à  M.  le  directeur  départemental  de  l’Office  National  des  Forêts,
accompagnée du certificat d’affichage.

Article 4 : M. le Sous-Préfet de Saint-Jean de Maurienne, M le Maire de St Rémy de Maurienne sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2019-0217 en date du 12 mars 2019

Portant application du régime forestier sur la commune de Hautecour, pour une surface de 7 ha 79 a 84 ca

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération,  en date du 31 janvier 2019,  par laquelle  le conseil  municipal  de la commune de Hautecour  demande
l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 7 ha 79 a 84 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier, en date du 11 février 2018,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 27 février 2019,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 27 février 2019,

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de Hautecour

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface

totale (ha)

Surface relevant du
régime forestier

(ha)

HAUTECOUR A 15 FORET D’HAUTECOUR 2,3730 2,3730

HAUTECOUR A 16 FORET D’HAUTECOUR 2,0450 1,0700

HAUTECOUR A 23 DOMENGET 2,9870 0,9100

HAUTECOUR A 41 MONTAGNE DE LA FAVERGE 273,0114 0,3600

HAUTECOUR ZE 80 LES LARGES 0,8195 0,8195

HAUTECOUR ZE 86 LES LARGES 0,1597 0,1597

HAUTECOUR ZE 88 LES LARGES 0,0399 0,0399

HAUTECOUR ZE 89 LES LARGES 0,0859 0,0859

HAUTECOUR ZI 121 PLAN DE PUCAY 0,0111 0,0111

HAUTECOUR ZI 122 PLAN DE PUCAY 0,2543 0,2543

HAUTECOUR ZM 38 LES BURLINS 0,2670 0,2670

HAUTECOUR ZO 292 MAS PASSER 1,4480 1,4480

TOTAL 7,7984

Ancienne surface de la forêt communale de Hautecour relevant du régime forestier :                                     290 ha 93 a 00 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :                                   7 ha 79 a 84 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Hautecour relevant du régime forestier :                                      298 ha 72 a 84 ca

Article 2 : Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur
de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence
gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de réception) ou
par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».
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Article  3 :  Le présent  arrêté  fera  l’objet  d’un  affichage  à  la  mairie  de  Hautecour. Il  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs  et  une  copie  sera  adressée  à  M.  le  directeur  départemental  de  l’Office  National  des  Forêts,
accompagnée du certificat d’affichage.

Article 4 : M. le Sous-Préfet d’Albertville, M le Maire de Hautecour sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

                     SG/AJ

                 ARRETE PREFECTORAL n°2019-212

portant subdélégation de signature de M. Hervé BRUNELOT,

         ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts,

          directeur départemental des territoires de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la  
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie  
française et en Nouvelle-Calédonie,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral  du 04 janvier  2010 portant  organisation de la  direction départementale des
territoires de la Savoie,

VU l’arrêté préfectoral du 8 mars 2019, paru le 11 mars 2019 au RAA, portant délégation de signature
à M. Hervé Brunelot, directeur départemental des territoires de la Savoie, ingénieur général des
Ponts, des Eaux et des Forêts,

VU l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2018, portant subdélégation de signature de M. Hervé Brunelot,
directeur départemental des territoires de la Savoie,

A R R E T E

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé Brunelot, directeur départemental des
territoires,  délégation  de  signature  est  donnée  à  M. Thierry  Delorme directeur  départemental  des
territoires adjoint, ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts, pour signer tous documents
relevant de l'article 1er de l'arrêté du 8 mars 2019 susvisé portant délégation de signature à M. Hervé
Brunelot.

Article 2 : Délégation de signature est donnée au cadre chargé d'assurer la permanence de la DDT
lors des soirées et des week-ends ou bien en l'absence du directeur adjoint, pour signer les documents
énumérés à l'article 1er de l'arrêté du 8 mars 2019 susvisé. Le cadre de permanence est désigné parmi
les cadres supérieurs ou dirigeants au travers d'une programmation établie par le responsable sécurité
défense de la direction départementale des territoires. 
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Article 3 : La délégation de signature est donnée à chaque chef de service et à leurs adjoints, à la
secrétaire générale, à la chargée de mission aménagement ou aux chargés de mission placés auprès
du directeur,  aux chefs  d'unités  territoriales  pour  signer  les  documents  relevant  de l’article  1er de
l’arrêté  du  8  mars  2019  susvisé  portant  délégation  de  signature  à  M.  Hervé  Brunelot,  dans  les
conditions suivantes et dans la limite des références mentionnées pour chacun :

* Secrétariat général :

-  Mme  Marie-Pierre  GARCIA-WALECHA,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement, Secrétaire Générale, pour les documents relevant des références  I-A1, I-A2, I-A3
(sauf pour les agents de catégorie A), I-A5 à I-A10, I-A13, I-A15-1, I-A15-2, I-A16, I-A18, I-B1 à I-
B3, I-B5 à I-B8 (à l'exception des primes et bonifications d'ancienneté), I-C1, I-C2 ,  XVBII-A à
XVII-A3, XVII-A6.

* Mission Aménagement :

- Mme Claire MIEGE, architecte et urbaniste de l'Etat, chargée de mission Aménagement, pour les
documents relevant des références I-A18.

* SPAT   :

- M. Luc FOURNIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du service planification
et aménagement des territoires, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels
et journées RTT), I-A2, X-A8, XI-B2, XIII-A1, XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-C1, XIII-D1 à XIII-D5,
XIII-E1 à XIII-E5, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XIII-H1, XIII-H2, XIII-I1 à XIII-I4, XIII-J1, XVII-A3 à XVII-
A6.

En cas d'absence ou d'empêchement de Luc Fournier,

- Mme Simone Bogey, attaché de l’administration de l’Etat, chef de l’unité Application du Droit
des Sols, pour les documents relevant des références XIII-A1 et XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-
C1, XIII-D1 à XIII-D5, XIII-E1 à XIII-E4, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XVII-A3 à XVII-A6.

-Mme  Fabienne  Gaiottino,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,  chef  de  l'unité
association procédures d'urbanisme, pour les documents relevant des références  X-A8, XIII-H1,
XIII-J1.

       
- M. Alain Gidel, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chargé du contentieux pénal
de l’urbanisme, pour les documents relevant des références XVIIA-4 et XVII-A5.

      
-  M.  Pierre  Tisserand,  ingénieur  divisionnaire  des  TPE,  pour  les  documents  relevant  de  la
référence XI-B2 ;

* SEEF :

- Mme Laurence THIVEL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du service eau
environnement  et  forêts,  pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1  (congés  annuels  et
journées RTT), I-A2, III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9, V-A1 à V-A6, VI-A1 à VI-A8, VII-A1 à VII-
A7, VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C1, IX-C2, X-A2, XI-B1 à XI-B3, XVII-A1, XVII-A3 à
XVII-A7.
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En cas d'absence ou d'empêchement de Laurence Thivel, 

- Mme Virginie Collot, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au
chef  de  service,  chargée  de  mission  politique  de  l’eau,  pour  les  documents  relevant  des
références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2, III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9,
V-A1 à V-A6, VI-A1 à VI-A8, VII-A1 à VII-A7, VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C1, IX-
C2, X-A2, XI-B1 à XI-B3, XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A7.

- M. Frédéric Lanfrey, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l’unité environnement et
cadre de vie, pour les documents relevant des références III-A1, III-A2, III-A5,  III-B1, V-A1 (Art.
L171-6 CE), V-A6, IX-B1, XVII-A3, XVII-A4. 

-  M.  Benjamin  Morfin,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  Eau
Quantité Qualité, pour les documents relevant des références IV-A4 (procédures déclaratives),
IV-A5 (uniquement manuels d'auto-surveillance), VI-A1, VI-A3, XVII-A3, XVII-A4.  

- Mme Alice Siliadin, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, Chef de l'unité
Forêts, chasse et milieux naturels, pour les documents relevant des références VIII-A1, VIII-A4,
VIII-A5,VIII-A7, VIII-A8, VIII-A10, VIII-A11, XI-B1 à XI-B3, XVII-A3, XVII-A4.

- M. Olivier Bardou, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de
l'unité aménagement des milieux aquatiques, pour les documents relevant des références IV-A4
(procédures déclaratives), XVII-A3, XVII-A4.

-  M.  François  Toubin,  ingénieur  divisionnaire  de l'agriculture et  de l'environnement,  pour  les
documents relevant des références  IV-A4 (procédures déclaratives),  XVII-A3, XVII-A4, dans le
cadre de la décision d’intérim du 9 avril 2018.
A compter du 1er septembre 2018, cette délégation s’exercera uniquement en cas d’absence ou
d’empêchement de M. Bardou.

* SHC :

-  Mme Lisiane FERMOND,  ingénieur en chef  des ponts,  des eaux et  des forêts, chef  du service
habitat  et  construction,  pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1  (congés  annuels  et
journées RTT), I-A2, XII-A1 et A2, XII-A4 à XII-A7, XII-B1 à XII-B2, XII-C1 à XII-C8, XIII-E5, XIV-A1,
XIV-B1, XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A6.

En cas d'absence ou d'empêchement de Lisiane FERMOND,

- Mme Magali Dupont, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, en tant qu’adjoint au
chef du service habitat et construction, XII-A1 et A2, XII-A4 à XII-A7, XII-B1 à XII-B2, XII-C1 à
XII-C8, XIII-E5, XIV-A1, XIV-B1, XVII-A1,  XVII-A3 à XVII-A6.

       
- M. Jean Pierre Furet, attaché d'administration de l'Etat, chef de l’unité financement construction
neuve, réhabilitation parc public et privé au service habitat et construction, pour les documents
relevant des références XII-A1 et XII-A2, XII-A4 à XII-A6.

-  M. Alain Roche, attaché d'administration de l'Etat,  chef  de l’unité accessibilité et   rénovation
urbaine au service habitat et construction pour les documents relevant des références XII-C3 et
XII-C4.

- M. Jean-Christophe Henrotte, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l'unité bâtiment
durable et pôle immobilier de l'État pour les documents relevant des références XII-A7.
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* SPADR :
   

-  Mme Aurélie  MONNEZ,  ingénieur  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  chef  du  service  politique
agricole et développement rural, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels
et journées RTT), I-A2, X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,
XI-E1, XI-E2, XVII-A3, XVII-A4.

En cas d'absence ou d'empêchement de  Aurélie Monnez,,

- Mme Anne Lenfant,  ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au
chef de service, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées
RTT), I-A2, X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,  XI-E1,
XI-E2, XVII-A3, XVII-A4. 

-  Mme Magali  Durand,  ingénieur divisionnaire de l'agriculture et  de l'environnement,  pour les
documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2, X-A1 à X-A8,
XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,  XI-E1, XI-E2, XVII-A3, XVII-A4.

* SSR :

- M. Philippe QUEMART, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service sécurité
risques, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,
II-A1 à II-A2, III-A1 à III-A4, XII-A9, XV-B1, XV-B2, XV-C1, XV-D1, XV-E1, XVI-A1, XVII-A1, XVII-A3,
XVII-A4, XVIII-A1 à XVIII-A4.

En cas d'absence ou d'empêchement de Philippe Quemart,

- M. Christian Tracol, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef
du service sécurité risques, pour les documents relevant des références III-A1 à III-A4, XIII-A9.

- M. David Labbé, délégué permis de conduire et sécurité routière, chef du bureau de l'éducation
routière, pour tous les actes des rubriques II-A1 et II-A2.

*  Référent juridique   :

- Mme Catherine CHEVALLIER, secrétaire administratif classe supérieure, référent juridique, pour ce
qui relève, dans le cadre de ses attributions, des références XVII-A2 à XVII-A4.

* Unité territoriale :

-  M.  Jean-Philippe PELLICIER,  technicien  supérieur  en chef  du  développement  durable,  chef  de
l'unité territoriale de Saint-Jean-de-Maurienne, 

en ce qui concerne les affaires de son unité pour les documents relevant des références  I-A1
(congés annuels et journées RTT), I-A2, XIII-A1, XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-D1 à XIII-D5.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-03-14-004 - Préfecture de la Savoie 34



Article 4  : Le présent arrêté abroge l'arrêté de subdélégation du 20 novembre 2018.

Article 5 :  L'ingénieur en chef  des Ponts, des Eaux et des Forêts, directeur départemental  des
territoires de la Savoie, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture. 
  

 Chambéry, le 14 mars 2019
               

            Pour le Préfet et par délégation,

              Le directeur départemental des territoires 
de la Savoie

Signé :          Hervé BRUNELOT

                                                                                                                                     

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2019-03-14-004 - Préfecture de la Savoie 35



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2019-03-15-001

18_03.odt

Prorogation à l'arrêté n° 18-03 et son additif donnant l'autorisation de circulation avec des pneus

cloutés.
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PRÉFET DE LA SAVOIE

CABINET DU PRÉFET
Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,

de la police des réseaux routiers

et du droit à conduire
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU

� 04.79.75.50.38

� marie-helène.mandrou@savoie.gouv.fr

Prorogation de l'arrêté °18-03
et son additif

portant l'autorisation de circulation
avec des pneus cloutés

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté du 18 juillet 1985 du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports relatif

aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU l’arrêté n° 18-03 du 25 octobre 2018 ;

VU l’additif à l’arrêté n° 18-03 du 12 novembre 2018 ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation d’autorisation de circulation avec des pneus cloutés

présentée le 11 mars 2019 par le SDIS - Groupement Logistique Opérationnelle ;

CONSIDÉRANT les conditions météorologiques dégradées et le risque routier ;

CONSIDÉRANT la nécessaire circulation des engins du SDIS pour l’activité et le soutien

opérationnels du service départemental d’incendie et de secours ;

A R R E T E

Article 1er

Autorise, au regard des conditions météorologiques et à titre dérogatoire, l'arrêté n° 18-03 et son

additif sont prorogés jusqu'au vendredi 31 mai 2019, sous réserve du respect des dispositions

suivantes :

– diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,

– diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,

– distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,

– poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,

– dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,

– nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central

de la bande de roulement),
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– l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu

moteur, sur les roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,

– vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,

– apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période

d'utilisation effective des dispositifs.

Article 2 – Mesures d'exécution

Monsieur le Directeur des routes du Conseil Départemental de la Savoie,

Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil

des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet d'Albertville,

Monsieur le Sous-Préfet de St Jean-de-Maurienne,

Monsieur le Directeur interdépartemental des routes Centre-Est.

Chambéry, le 15 mars 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU
� 04.79.75.50.38
� marie-helene.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° 19-02-02
AREA/A43

Axe Chambéry - Lyon
Mise en conformité de l’accessibilité des postes d’appel d’urgence
Communes de St Genix-sur-Guiers et de Belmont-Tramonet

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 2007 modifié portant réglementation de la police de la
circulation sur les autoroutes A41 et A43 et A430 ;

VU la demande présentée par la Société AREA le 20 février 2019 ;

VU l’avis favorable du Conseil départemental de la Savoie du 20 février 2019 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
22 février 2019 ;

VU l’avis favorable de la commune de St Genix-sur-Guiers du 25 février 2019 ;

VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 28 février 2019 ;

VU l'avis favorable du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie du
7 mars 2019 ;
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CONSIDÉRANT que pendant la mise en place du balisage permanent pour la mise en conformité de
l’accessibilité du poste d’appel d’urgence B15 situé au PR 63.000 de l’autoroute A43, il y a lieu de
réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des
travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.

A R R E T E

Article 1

La nuit du 21 au 22 mars 2019, avec report possible de 1 nuit jusqu’au 29 mars 2019 en cas
d’intempéries, les restrictions de circulation suivantes peuvent être mises en œuvre sur l’autoroute
A43 afin de mettre en place la signalisation horizontale temporaire et les séparateurs modulaires de
voies au droit du poste d’appel d’urgence B15 :

� Fermeture de l’autoroute A43 dans le sens Chambéry vers Lyon entre le diffuseur n°11 de St Genix
sur Guiers et le diffuseur n°10 Les Abrets, à partir de 21h00 jusqu’au lendemain matin 06h00, avec un
début de pose du balisage à 18h00 et dépose du balisage à 07h00 maximum le lendemain matin,

La nuit du 6 au 7 juin 2019, avec report possible de 1 nuit jusqu’au 21 juin 2019 en cas
d’intempéries, les restrictions de circulation suivantes peuvent être mises en œuvre sur l’autoroute
A43 afin de permettre la dépose/des séparateurs modulaires de voies et le retrait de la signalisation
horizontale temporaire au droit du poste d’appel d’urgence B15 :

� Fermeture de l’autoroute A43 dans le sens Chambéry vers Lyon entre le diffuseur n°11 de St Genix
sur Guiers et le diffuseur n°10 Les Abrets, à partir de 21h00 jusqu’au lendemain matin 06h00, avec un
début de pose du balisage à 18h00 et dépose du balisage à 07h00 maximum le lendemain matin,

L’itinéraire de déviation suivant sera mis en place :
� Sortir au diffuseur n°11 et emprunter la RD 916A en direction de St Genix-sur-Guiers puis suivre
la RD 1516 en direction d’Aoste. Reprendre la direction A43 par la RD 592 pour rejoindre le diffu-
seur n°10.
Communes traversées : Belmont-Tramonet, St Genix sur Guiers, Aoste (38), Chimilin (38),

Les forces de l’ordre sont présentes pour accompagner les agents de la société AREA afin de faire
respecter les mesures de police nécessaires pour procéder à l’arrêt ou au ralentissement de la
circulation, nécessaire à la fermeture ou au basculement.

Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être
présentes, les agents de la société AREA sont autorisés à réaliser seuls ces opérations au moyen des
dispositifs de signalisation.

Article 2

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation normale
de la section peut être réalisée.
Les règles d’inter-distances sur l’autoroute A43 ne s’appliquent pas à ce chantier.
Dérogation à la règle des jours hors chantier pendant toute la durée des travaux. 
Les restrictions de circulation aux véhicules de PTAC de plus de 19 tonnes sont levées sur les
itinéraires de déviations pendant les nuits de fermeture de l’autoroute A43, notamment sur la
commune de St Genix-sur-Guiers (73).
L’accès de chantier s’effectue par dispositif de type 3-2-1 dans le balisage ou par les portails de
service. 
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Article 3

Les automobilistes sont informés sur le déroulement du trafic et les conditions de circulation via
« Autoroute Info sur 107.7 » ainsi que par les messages sur PMV.

Article 4

La signalisation temporaire réglementaire, est mise en place par les agents de la société AREA, qui en
assurent, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.

Article 5

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée doit
être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 6

Toute modification doit faire l’objet d’un compte-rendu auprès du PA de Nances qui en informera le
CORG des difficultés rencontrées et d’un éventuel report.

Article 7

Monsieur le Directeur de réseau de la société AREA.
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie.

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,
Monsieur le Directeur départemental de la Sécurité Publique,
Messieurs les Maires des communes concernées,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,

Chambéry, le 13 mars 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Jean-Michel DOOSE
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL
n° DCL / BRGT / A 2019- 77

                 portant agrément de Monsieur Jean-Pierre DALBAN
en qualité de garde chasse particulier

LE PREFET de la SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le  code  de  procédure  pénale,  notamment  ses  articles  29,  29-1,  R.15-33-24,  R.15-33-27-1  et
R.15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 428-21 et R 428-25 ;

VU la demande en date 08 février 2019, reçue le 28 février 2019, de Monsieur Lionel CATTANI,
Président de l’A.C.C.A. de LA ROCHETTE ;

VU la commission délivrée par Monsieur Lionel CATTANI à Monsieur Jean-Pierre DALBAN par
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU mon arrêté en date du 12 mai 2009 reconnaissant l'aptitude technique de Monsieur Jean-Pierre
DALBAN ;

CONSIDERANT que  le  demandeur  est  détenteur  de  droits  de  chasse  sur  la  commune  de  LA
ROCHETTE et qu’à ce titre, il peut confier la surveillance de ses droits à un garde-chasse particulier
en application de l’article L.428-21 du Code de l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur  Jean-Pierre DALBAN, né le 19 juillet 1960 à Pontcharra (38), EST AGREE
en qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans
le domaine de la chasse prévus au code de l'environnement, qui portent préjudice au détenteur des
droits de chasse qui l’emploie. 

Article  2 : La  qualité  de  garde  particulier  chargé  de  certaines  fonctions  de  police  judiciaire  est
strictement limitée au territoire pour lequel  Monsieur Jean-Pierre DALBAN a été commissionné
par son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-
verbal.

La liste des propriétés ou des territoires concernés est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 : Dans l’exercice de ses fonctions,  Monsieur Jean-Pierre DALBAN doit être porteur en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne
qui en fait la demande.
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Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de  Grenoble,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022
GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le
site www.telerecours.fr .

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’application du présent
arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Jean-Pierre  DALBAN  par  les  soins  de  Monsieur  Lionel
CATTANI et  publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                
Chambéry, le 14 mars 2019

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
L’Attaché principal chef de Bureau,

Dominique VAVRIL
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau de la Réglementation
Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL
n° DCL / BRGT / A 2019- 78

                 portant agrément de Monsieur Christophe GRITTI
en qualité de garde chasse particulier

LE PREFET de la SAVOIE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU le  code  de  procédure  pénale,  notamment  ses  articles  29,  29-1,  R.15-33-24,  R.15-33-27-1  et
R.15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 428-21 et R 428-25 ;

VU la demande en date 01 février 2019, reçue le 28 février 2019, de Monsieur David ANGERAND,
Président de l’A.C.C.A. de LES MARCHES - PORTE-DE-SAVOIE ;

VU la commission délivrée par Monsieur David ANGERAND à Monsieur Christophe GRITTI par
laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU  mon  arrêté  en  date  du  23  novembre  2007  reconnaissant  l'aptitude  technique  de  Monsieur
Christophe GRITTI ;

CONSIDERANT que  le  demandeur  est  détenteur  de  droits  de  chasse  sur  la  commune  de  LES
MARCHES - PORTE-DE-SAVOIE et qu’à ce titre, il peut confier la surveillance de ses droits à un
garde-chasse particulier en application de l’article L.428-21 du Code de l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur  Christophe GRITTI, né le 14 décembre 1971 à Bagnols-sur-Cèze (30), EST
AGREE  en  qualité  de  GARDE-CHASSE  PARTICULIER pour  constater  tous  délits  et
contraventions dans le domaine de la chasse prévus au code de l'environnement, qui portent préjudice
au détenteur des droits de chasse qui l’emploie. 

Article  2 : La  qualité  de  garde  particulier  chargé  de  certaines  fonctions  de  police  judiciaire  est
strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Christophe GRITTI a été commissionné par
son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-verbal.

La liste des propriétés ou des territoires concernés est annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4 : Dans l’exercice de ses fonctions,  Monsieur Christophe GRITTI  doit  être porteur en
permanence du présent arrêté ou de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne
qui en fait la demande.
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Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de cessation de
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des
droits du commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de  Grenoble,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022
GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le
site www.telerecours.fr .

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’application du présent
arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Christophe  GRITTI  par  les  soins  de  Monsieur  David
ANGERAND et  publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                
Chambéry, le 14 mars 2019

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
L’Attaché principal, chef de Bureau,

Dominique VAVRIL
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Direction de la citoyenneté
et de la légalité
Bureau de la réglementation
générale et des titres

ARRETE PREFECTORAL n° DCL/BRGT/A2019- 82 portant autorisation 
d'organisation d'une manifestation aérienne sur la commune d'Hauteluce – station des Saisies

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Aviation Civile,

VU l’arrêté interministériel du 4 avril 1996 modifié relatif aux manifestations aériennes,

VU  la  demande  présentée  par  M.  Fabrice  SOUQUET-BESSON,  président  de  l'association
montgolfière  club de Savoie  en vue d’être  autorisé  à  organiser  une manifestation  aérienne  sur  la
commune d’HAUTELUCE, station des Saisies les 23 mars et 24 mars 2019,

VU les avis des maires d’HAUTELUCE et VILLARD SUR DORON,

VU les avis du directeur de l’aviation civile centre-est, du directeur zonal de la police aux frontières
sud-est, du directeur départemental des services incendie et de secours, 

VU la consultation opérée auprès du sous-préfet d’Albertville,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article  1er :  M.  Fabrice  SOUQUET-BESSON,  président  de  l’association  «montgolfière  club  de
Savoie » est autorisé à organiser une manifestation aérienne dénommée «36èmes Jeux aériens des
Saisies »  les  23  mars  et 24  mars  2019  entre  8  h  00  et  18  h  00  locales  sur  la  commune
d’HAUTELUCE – Station des Saisies.

Cette manifestation est classée en manifestation de moyenne importance.

Article 2 :  Cette demande entre dans le cadre de l'arrêté interministériel  du 4 avril  1996 modifié
relatif aux manifestations aériennes. 

L’opération sera annulée ou interrompue si le responsable estime que l’ensemble des conditions de
sécurité requises ne sont pas ou plus respectées.

Article 3     : Localisation de la zone d’évolution (zone réservée)

La  zone  d’évolution  sera  située  sur  le  site  des  Carrets,  sis  au  col  des  Saisies,  commune  de
HAUTELUCE, conformément au plan transmis par le demandeur qui devra veiller au strict respect
des termes de l'arrêté de référence.
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Les zones réservées devront être clôturées à l'aide d'un barriérage très visible où seuls les spécialistes
et le personnel chargé du gonflement auront accès.

Les terrains devront être débarrassés de tout obstacle et interdits à toute circulation de personnes et de
véhicules du début à la fin de la manifestation.

L'interdiction d'accès au public devra nettement apparaître.

Article 4     :   Délimitation et protection de l'enceinte réservée au public

L'enceinte réservée au public sera placée d’un seul côté de la zone d’évolution et séparée de l’aire de
présentation par des barrières continues. 

Un service d’ordre sera assuré par l’organisateur sur les voies d’accès dans les zones publique et
réservée. Il  devra  être  proportionné  à  l'ampleur  de  la  manifestation  et  suffisant  pour  empêcher
l'envahissement des zones réservées par le public. 

Il est interdit aux spectateurs non accompagnés de pénétrer dans les zones réservées.

Le public ne sera jamais à une distance inférieure à 10 mètres des limites de la zone réservée  .  

Article 5     :   Mesures de sécurité

Le directeur des vols veillera à ce que les différentes activités (ballons, dirigeable, parapentistes
et aéromodèles) se succèdent et n’aient jamais lieu en simultané.

PLANEURS ULTRA LEGERS (P.U.L)

Un cordage délimitera l’aire réservée aux décollages (sauf face à la trouée d’envol). Sur l’aire, ne
seront présentes que les personnes indispensables aux manœuvres des parapentistes/libéristes. Aucun
public ne stationnera sous la trouée d’envol.

Les axes de perte de hauteur et d’approche finale ne passeront pas à la verticale d’habitations ou de
public (skieurs ou non). Les agglomérations situées sous la trajectoire de descente et à proximité de
l’aire d’atterrissage seront survolées conformément à la réglementation.

Les personnes et les véhicules ne devront pas stationner sous la trouée d’atterrissage.

L’aire d’atterrissage sera constituée par une surface plane, dégagée et exempte de tout obstacle et
d’un diamètre minimum de 50 mètres. Elle sera matérialisée au sol et facilement identifiable durant la
descente des parapentistes. Une manche à vent ou flamme sera implantée sur le site.

Les  participants  feront  une  reconnaissance  attentive  de  l'aire  d'atterrissage  et  de  ses  abords.  Ils
porteront  une  attention  particulière  à  l'environnement  du  site  (position  du  public,  aires  de
dégagements, obstacles environnants...).

Les pilotes participant à la manifestation ne devront pas évoluer à moins de cinquante mètres des
spectateurs. 

Le survol du public est strictement interdit.

Les participants devront respecter les règles de l'air.
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Un service d’ordre sera mis en place pour empêcher l’envahissement de l’aire d’atterrissage par les
spectateurs.

Le directeur des vols devra à tout moment interrompre les décollages s’il  juge que les conditions
météorologiques au départ, sur le trajet ou à l’arrivée, sont défavorables. Notamment si la dérive du
vent devait entraîner les parapentistes/libéristes au dessus des spectateurs ou à proximité des obstacles
voisins.

L'activité parapente se fera en dehors de toute autre activité.

MONTGOLFIERES
BALLONS LIBRES :

L’aire de mise en ascension de chaque ballon, dégagée de tout obstacle, sera délimitée par un cercle
d’au moins 25 mètres de rayon.

Le public ne sera jamais à une distance inférieure à 10 mètres des limites  des aires de mises en
ascension. Aucune personne étrangère aux manœuvres nécessaires à la mise en ascension des ballons
n’aura accès à cette zone.

En  dehors  des  besoins  du  décollage,  le  survol  de  Hauteluce–Les  Saisies  et  des  agglomérations
avoisinantes ne se fera pas en dessous de 300m/sol.

Consignes particulières :

- Envol interdit de nuit
-  Le directeur  des  vols  déterminera  en fonction  des  conditions  météorologiques  et  des  

obstacles environnants le nombre maximal de montgolfières gonflées simultanément.

Annulation de l'envol dans les cas où :

- La force du vent est supérieure à celle indiquée sur le manuel de vol de l'aéronef ;
- Les conditions météorologiques de visibilité et de plafond deviendraient inférieures aux 

minimas réglementaires de vol à vue ;
- La force ascensionnelle est insuffisante pour le franchissement en toute sécurité, et compte

tenu du vent, des obstacles avoisinants.

BALLONS CAPTIFS     :  

L'enceinte d'amarrage et de gonflement devra être clôturée à l'aide d'un barriérage très visible où seuls
les spécialistes et le personnel chargé du gonflement auront accès.

Le terrain devra être débarrassé  de tout  obstacle et interdit  à toute circulation de personnes et de
véhicules du début à la fin de la manifestation.

L'interdiction d'accès au public devra nettement apparaître.

L’aire  de mise  en  ascension  de  chaque ballon,  dégagée  de  tout  obstacle, sera  constituée  par  un
quadrilatère dont la plus petite dimension ne sera pas inférieure à la somme de la hauteur du ballon et
des cordes d’amarrages au vent, et d’un minimum de 50 mètres de côté. Ces cordes, dont les points
d’amarrage seront situés à l’intérieur de la zone réservée, seront au minimum au nombre de trois, dont
deux au vent solidement amarrés au sol ou à un véhicule. Le pilote respectera les termes du manuel de
vol.
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Aucune personne étrangère aux manœuvres nécessaires à la mise en ascension du ballon captif n’aura
accès à la zone réservée. Lors des manœuvres d’embarquement et de débarquement, les candidats aux
baptêmes de l’air seront assistés par des personnels placés sous l’autorité du directeur des vols ou du
commandant de bord. Après débarquement les passagers devront évacuer sans délai l’aire de mise en
ascension.

Les  ballons  seront  maintenus  captifs  à  l’aide  d’amarres  dont  les  caractéristiques  et  l’état  seront
suffisants pour assurer l’opération en toute sécurité. L’opération ne pourra être débutée ou poursuivie
si le commandant de bord estime que les conditions météorologiques ne permettent pas d’assurer la
sécurité ou le confort des passagers.

Le stockage et le remplissage des cylindres de nacelle seront effectués à 100 mètres de tout public.

La hauteur maximale de la nacelle est de 25 m.

PRESENTATION DIRIGEABLE

Le survol du public ainsi que le survol des zones de stationnement automobile accessibles au public
durant les évolutions sont interdits.
Aucun spectateur ne sera autorisé à stationner dans l’axe de passage de l’aéronef.

La hauteur minimale de survol et l’éloignement du public par rapport à l’axe d’évolution devront être
conformes aux dispositions de l’article 31 de l’arrêté du 4 avril 1996 modifié, sous la responsabilité
du directeur des vols.

EVOLUTION DES ULM

Les appareils devront être munis de leur carte d'identification en état de validité et porter les marques
d'identification réglementaires sur la voilure.

Les évolutions devront se faire dans le respect des distances horizontales d'éloignement du public
fixées dans l'article 31 de l'arrêté du 04 avril 1996 modifié relatif aux manifestations aériennes.

Toute évolution effectuée selon un axe stabilisé convergent vers le public est interdite.

AEROMODELISME

Cette activité  entre dans le cadre  de  l’arrêté  interministériel  du  4 avril  1996 modifié,  relatif  aux
manifestations aériennes dont les prescriptions seront  intégralement respectées.

La plate-forme de la manifestation sera constituée d'une zone réservée et d'une zone publique.

La zone réservée sera séparée de la zone publique par des barrières continues, sauf aux points d'accès
à la zone réservée qui seront contrôlés par le service d'ordre de l'organisateur.

La zone publique sera placée d'un seul côté de la zone réservée.

La zone réservée comprendra au sol trois aires distinctes :
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-  une piste utilisée pour les décollages et les atterrissages des aéromodèles, dégagée de tout
obstacle, de dimensions adaptées aux caractéristiques des aéromodèles présentés. La limite de cette
piste sera matérialisée au sol, du côté de la zone publique et à au moins 30 mètres de celle-ci.

Les mini montgolfières radiocommandées évolueront  en captif dans la zone réservée à cet effet.
Cette zone sera dégagée de tout obstacle. Aucune trajectoire de vol (aéromodèles) ne sera effectuée
face ou au-dessus du public.

-  la  zone  des  pilotes à  distance  d'un  aéronef  en  cours  de  présentation  en  vol,  clairement
matérialisée au sol, en dehors de la piste des aéromodèles sera positionnée à une distance d'au moins
5 mètres de la limite de la piste définie ci-dessus,

-  une zone de stationnement des aéromodèles, définie par une séparation matérielle avec les
deux aires précédentes et à au moins 15 mètres de la limite de la piste définie ci-dessus.

Sécurité des vols 

L'activité aéromodélisme est interdite pendant l'envol des montgolfières.

Le volume utilisé sera impérativement libre de tout obstacle naturel ou artificiel et sera situé à l'écart
de toutes lignes de transport d'énergie électrique.

Le demandeur veillera à ce qu’une même fréquence ne puisse être utilisée simultanément par deux
pilotes.

L’opération sera annulée ou interrompue si le responsable estime que l’ensemble des conditions de
sécurité requises ne sont pas ou plus respectées.

Article 6 - Plan de circulation et de stationnement

Un passage suffisant pour permettre l’accès d’un véhicule de secours sera prévu par l'organisateur.
Tout stationnement sera interdit sur cette voie.

L'organisateur devra prévoir et aménager des parcs de stationnement en nombre suffisant, et prendre
toutes mesures utiles pour faire interdire les stationnements sauvages aux abords du site.

Article  7 – Messieurs  Fabrice  SOUQUET-BESSON,  en  qualité  d’organisateur,  Louis-Thomas
RENARD, en qualité de directeur des vols et Rhiad HADJ-AZZAME, en qualité de directeur des vols
suppléant,  seront  responsables  du  respect  de  l'ensemble  des  dispositions  prévues  à  l'arrêté
interministériel du 4 avril 1996 modifié susvisé.

Le directeur des vols est physiquement présent au sol pendant toute la durée de la manifestation, sans 
pouvoir y participer activement en qualité de pilote engagé.

Le directeur des vols doit exercer un pouvoir de décision afin d'assurer la sécurité des vols et des tiers
y compris en ce qui concerne la circulation des personnes en zone réservée. 
De  plus  s'agissant  d'une  manifestation  pluridisciplinaire,  il  veillera  notamment  à  la  bonne
coordination des différentes activités afin que ces différentes activités ne se déroulent pas en
même temps.
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Par  ailleurs,  le  directeur  des  vols  devra  notamment  s'assurer  que  les  participants  remplissent  les
conditions d'expérience requises (cf art. 22 de l'arrêté du 4 avril 1996 modifié).

Avant  le  début  de  la  manifestation,  le  directeur  des  vols  devra  être  en  possession  d'un  dossier
météorologique  complet.  Il  s'assurera  du  maintien  des  conditions  météorologiques  de  vol  à  vue
favorables. Il réactualisera ses prévisions tout au long de la manifestation.

Un briefing organisé avant la manifestation devra regrouper tous les participants qui seront informés
du contenu de l'arrêté préfectoral autorisant la manifestation.

Article 8 –  L'ensemble des dispositions prévues dans le dossier concernant les moyens de secours
ainsi que les prescriptions ci-dessous devront être obligatoirement respectées.

La sécurité du public devra être assurée par au moins une équipe de deux secouristes formés aux
gestes de premiers secours et dotée du matériel adéquat.

L'organisateur  devra  interdire  l'accès  à la  zone  de décollage/atterrissage  au public  et  à toutes  les
personnes dont la présence n'est pas nécessaire pour le bon fonctionnement de(s) l'appareil(s) ou de la
démonstration.

L'organisateur devra disposer notamment d'au moins 2 extincteurs adaptés à proximité de la zone de
décollage/atterrissage et hors de portée du public.  Des personnels  de l'organisation,  formés à leur
utilisation, devront être présents sur le site pendant toute la durée de la manifestation.

L'organisateur fera parvenir aux Services d'Incendie et de Secours, avant la manifestation, un numéro
de téléphone valide pour le PC Sécurité ou le responsable sécurité.

Un  contact  téléphonique  devra  impérativement  être  réalisé  avec  le  Centre  Départemental  de
Traitement  de  l'Alerte  (CTA-CODIS),  via  le  112,  pour  les  avertir  du  début  et  de  la  fin  de  la
manifestation.

En cas d’intervention, l'organisateur devra faire appel aux Sapeurs Pompiers, par l'intermédiaire du
CTA, exclusivement par le 18 ou le 112, qui répercutera l'appel au Centre de Secours concerné.

En aucun cas, un centre de secours ne pourra être contacté en direct.

Article  9 : L'organisateur  s'assurera  qu'il  dispose  de  garanties  lui  permettant  de  faire  face  aux
conséquences  pécuniaires  de  sa  responsabilité  civile  et  de  celle  de  tous  les  participants  à  la
manifestation aérienne. L’attestation couvrant tous ces risques devra parvenir à la Préfecture avant la
manifestation.

Article 10 : Le survol de la station des Saisies, des axes routiers devra s’effectuer conformément aux
règles de l’air et aux dispositions de l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957.

Article 11 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du département et de la commune ne pourra être
mise en cause.

Article 12 : Tout incident ou accident sera porté sans délai par l'organisateur à la connaissance de la
brigade  de  Gendarmerie  locale,  de  la  Gendarmerie  des  Transports  Aériens  de  Lyon  (tél  :
04.72.22.74.40), du cadre de permanence de la direction de la sécurité de l'aviation civile Centre-Est
(06.12.68.45.50) et du directeur zonal de la police aux frontières (brigade aéronautique) – Poste de
Commandant Zonal (Tél : 04.72.84.25.16).
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Article  13 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil  des
Actes Administratifs de la préfecture, à l’adresse suivante  : 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022
GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur le
site www.telerecours.fr   .   

Article 14 : Le secrétaire général de la préfecture de la Savoie, le sous-préfet d’Albertville, les maires
d’Hauteluce et Villard sur Doron, le directeur de l’aviation civile centre-est, le directeur zonal de la
police  aux  frontières,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Savoie,  le  directeur
départemental  des  services  incendie  et  de  secours,  M.  Fabrice  SOUQUET-BESSON président  du
Montgolfière Club de Savoie,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté qui sera transmis à :

- M . Louis-Thomas RENARD - 40 rue Albert Falsan  - 69009 LYON
- M. Rhiad HADJ-AZZAME – 9 chemin de la Corna – 1630 BULLE - Suisse

Chambéry, le 15 mars 2019
Le préfet

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général,

signé : Pierre MOLAGER
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PRÉFET DE LA SAVOIE

 

Arrêté prescrivant l’ouverture d’une enquête conjointe d’utilité publique et parcellaire 
portant sur le projet d'acquisition des terrains nécessaires 

à la sécurisation du carrefour de la Route des Moulins - 
Hameau du Cernix -

Commune de COHENNOZ

du 12 mars 2019

Le Préfet de la Savoie

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment les articles L.1, L.110-1,
R.111-1, R.112-1 à R.112-24, et R.131-1 à R.131-14 visant le déroulement des enquêtes conjointes
d'utilité publique et parcellaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  20  décembre  2018  portant  désignation  des  journaux  susceptibles  de
recevoir les annonces judiciaires et légales pour l'année 2018 ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à M. le Sous-
préfet d'Albertville pour la phase administrative de la procédure d'expropriation ;

VU le projet  de sécurisation du carrefour de la Route des Moulins – Hameau du Cernix,  sur la
commune de COHENNOZ ;

VU la délibération du 07 septembre 2018 par laquelle le conseil municipal de COHENNOZ sollicite
l'ouverture d'une enquête conjointe d'utilité publique et parcellaire sur ce projet ;

VU les pièces du dossier comprenant notamment la délibération précitée, la notice explicative, le
plan de situation, le périmètre de l'opération, l'estimation sommaire des dépenses, le plan général des
travaux, les caractéristiques principales des ouvrages ainsi que le plan et l'état parcellaire ;

VU la décision du 18 février 2019 du Vice-Président du Tribunal Administratif de Grenoble portant
désignation de Monsieur Jean-François MALET, en qualité de commissaire-enquêteur ;

Pôle animation du territoire
Bureau des enquêtes publiques
AP n°2019/38/SPA
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ARRETE

Article 1 – Il sera procédé dans les formes prescrites par les articles du code de l’expropriation pour
cause d'utilité publique aux enquêtes conjointes d'utilité publique (R.112-1 à R.112-24) et parcellaire
(R.131-1 à R.131-14) sur le projet  de sécurisation du carrefour de la Route des Moulins,  sis au
hameau du Cernix sur le territoire de la commune de COHENNOZ.

Article 2 – Lesdites enquêtes se dérouleront du lundi 8 avril 2019 au jeudi 25 avril 2019 inclus en
mairie de COHENNOZ, siège de  l'enquête, aux heures d’ouverture de la mairie.

L'accueil du public se fera en mairie de COHENNOZ du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h30
à 16h30 et le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 15h30.

Article  3 -   Monsieur  Jean-François  MALET,  désigné  en  qualité  de  commissaire-enquêteur  par
décision du Vice-Président du Tribunal Administratif de Grenoble, siégera en mairie de COHENNOZ
et  se  tiendra  à  la  disposition  du  public  ou  toute  personne  intéressée  afin  de  recueillir  leurs
observations éventuelles :

Le lundi 8 avril 2019 de 9h00 à 12h00
Le mercredi 17 avril 2019 de 13h30 à 15h30
Le jeudi 25 avril 2019 de 14h00 à 16h30.

Article 4 – Un avis au public sera publié par le maire avant le 30 mars 2019 par voie d'affichage et
éventuellement par tous autres procédés en mairie et sur les lieux habituels sur le territoire de la
commune de COHENNOZ, ainsi que sur le lieu du projet, et cela pendant toute la durée de l'enquête
permettant une large information au public. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité
par un certificat du Maire.

Un avis  sera en outre,  conformément à  l'article  R.112-14 du code de l'expropriation pour  cause
d'utilité  publique,  inséré  par  les  soins  du  Préfet  dans  deux  journaux  d'annonces  légales  du
département huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours
de celle-ci. Ces formalité seront justifiées par a production d’un exemplaire des journaux contenant
l’insertion.

L’ensemble des pièces justificatives seront jointes au dossier d’enquête.

ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

Article 5  – Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ainsi qu'un registre
d'enquête côté et paraphé par le commissaire-enquêteur, seront déposés à la mairie de COHENNOZ,
siège de l'enquête,  du lundi 8 avril 2019 au jeudi 25 avril 2019 inclus, afin que chacun puisse en
prendre connaissance pendant les jours et heures d'ouvertures mentionnés à l’article 2, et consigner
éventuellement ses observations sur le registre ou les adresser par écrit en mairie à l’attention du
commissaire-enquêteur.

L’ensemble du dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique pourra également être
consulté sur le site internet de la préfecture à l’adresse suivante :

http://www.savoie.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques
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ainsi  que  sur  le  site  internet  de  la  mairie  de  Cohennoz  à  l’adresse :  www.mairie-cohennoz.fr ,
rubrique « actualités ».

Les  observations  écrites  pourront  être  également  adressées  au  commissaire-enquêteur  par  voie
électronique à l'adresse  mairie.cohennoz@wanadoo.fr

L’ensemble des observations reçues  par courrier ou par courriel seront visées par le commissaire-
enquêteur et annexées par ses soins au registre d’enquête.

Article 6     :   A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête d'utilité publique sera clos et signé
par le  commissaire-enquêteur.  Ce dernier examinera les  observations  consignées ou annexées au
registre et entendra toute personne qu'il lui paraîtra utile de consulter, puis il rédigera un rapport
unique et énoncera ses conclusions motivées au titre de chaque des enquêtes, en précisant si elles
sont favorables ou non à l'opération projetée.

Ensuite, le commissaire-enquêteur transmettra dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture
de l'enquête, l'ensemble du dossier d'enquête déposé en mairie, accompagné du registre, des pièces
annexées, de son rapport et des conclusions motivées au Sous-préfet d’Albertville.

Si  les  conclusions  du commissaire-enquêteur sont  défavorables  à l'adoption du projet,  le  conseil
municipal de COHENNOZ sera appelé à émettre un avis par une délibération motivée dont le procès-
verbal  sera joint  au dossier.  Faute  de délibération,  dans  un délai  de trois  mois  à compter  de la
transmission du dossier au Maire, la commune sera regardée comme ayant renoncé à l'opération.

Article  7     :  Une  copie  du  rapport  dans  lequel  le  commissaire-enquêteur  énonce  ses  conclusions
motivées sera déposée en mairie de COHENNOZ, à la SOUS-PRÉFECTURE d'ALBERTVILLE
ainsi que sur le site internet de la Préfecture de la Savoie mentionné à l’article 5.

Toute personne physique  ou morale  concernée pourra demander  communication  des  conclusions
motivées du commissaire-enquêteur en s'adressant au Sous-Préfet d'Albertville ou à la mairie de
COHENNOZ.

ENQUETE PARCELLAIRE

Article 8     -   le projet de sécurisation du carrefour de la route des Moulins sera également soumis à
enquête parcellaire dans les formes déterminées par le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Le plan parcellaire et la liste des propriétaires, ainsi qu'un registre d'enquête côté et paraphé par le
Maire, seront déposés également à la mairie de COHENNOZ, siège de l'enquête, où les intéressés
pourront  en  prendre  connaissance  et  consigner  leurs  observations  sur  les  limites  des  biens  à
exproprier du lundi 8 avril 2019 au jeudi 25 avril 2019 inclus, aux heures d'ouverture mentionnées à
l'article 2.

Article 9 – A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête parcellaire sera clos et signé par le
Maire et transmis dans les vingt-quatre heures avec le dossier d’enquête parcellaire au commissaire-
enquêteur.

Le commissaire-enquêteur donnera son avis sur l’emprise des ouvrages projetés et dressera le procès-
verbal  de l’opération,  après avoir  entendu toute personne susceptible  de l’éclairer.  Il  transmettra
ensuite, dans le délai d’un mois à compter de la fin de l’enquête, le dossier d’enquête parcellaire
accompagné de ses conclusions motivées au Sous-Préfet d’Albertville.
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Article 10 - Notification du dépôt du dossier en Mairie de COHENNOZ sera faite aux propriétaires
figurant sur la liste établie conformément à l’article R.131-3 du code de l’expropriation, par les soins
du Maire de la commune de COHENNOZ par lettre recommandée avec accusé de réception.

En vue de la fixation des indemnités et en application des articles L.311-1 à L.311-3 et R.311-1 du
Code  de  l'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique,  le  propriétaire  et  l'usufruitier  sont  tenus
d'appeler et de faire connaître dans le délai d’un mois qui suit cette notification à l'expropriant, les
fermiers locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent
réclamer des servitudes.

Les autres intéressés seront en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective, et tenus
dans le même délai d’un mois de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils seront déchus
de tous droits à l’indemnité.

Article 11     -   le présent arrêté sera adressé au :
-  Maire de COHENNOZ
-  Commissaire-enquêteur

LE PREFET
       Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-préfet d'Albertville

Signé : Frédéric LOISEAU
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE 
DES ROUTES CENTRE-EST

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,  

en matière de gestion du domaine public routier et de circulation routière

* * * * *

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du  06  mars  2014  du  ministre  de  l’Ecologie,  du  Développement  Durable  et  de  l’Energie  portant
nomination de Mme Véronique MAYOUSSE en qualité de Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2018 du Préfet de la Savoie portant délégation de signature à Mme Véronique
MAYOUSSE,  Directrice  Interdépartementale  des  Routes  Centre-Est  en  matière  de  gestion  du  domaine  public
routier et de circulation routière, et lui permettant de donner délégation aux agents placés sous son autorité pour
signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Subdélégation permanente de signature est donnée à :

 Mme Marion BAZAILLE-MANCHES, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice 
adjointe,

 M. Lionel VUITTENEZ, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions les décisions suivantes :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE   PUBLIC ROUTIER NATIONAL NON CONCEDE

A1 - Délivrance des permissions de voirie, sauf en cas de désaccord avec le
maire  de  la  commune  concernée  lorsque  la  demande  intéresse  une
agglomération ou un autre  service  public,  des  accords d'occupation,
des autorisations et conventions d'occupation temporaire

Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4  
Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants
Circ. N° 80 du 24/12/66

A2 -  Autorisation  d'emprunt  du  sous-sol  par  des  canalisations  diverses,
branchements et conduites de distribution, d'eau et d'assainissement,
de gaz et d'électricité, de lignes de télécommunication, de réseaux à
haut-débit et autres

Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants

1
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A3  -  Autorisation  et  renouvellement  d'implantation  de  distributeurs  de
carburant sur le domaine public

Circ. N° 69-113 du 06/11/1969

A4 -  Convention de concession des aires de service

A5 -  Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou
de traversée des routes nationales non concédées par des voies ferrées
industrielles

Loi 93-122 du 29/01/1993 : article 38

Circ. N° 50 du 09/10/1968

A6  -  Délivrance  des  alignements  individuels  et  des  permis  de
stationnement, sauf en cas de désaccord avec le maire de la commune
concernée  lorsque  la  demande  intéresse  une  agglomération  ou  un
autre service public 

Circ. N° 69-113 du 06/11/69
Code de la voirie routière : art. L112-
1 et suivants ; art. L113-1 et suivants
Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4 

A7 - Agrément des conditions d'accès au réseau routier national Code de la voirie routière : art. L123-8

B/ EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER   NATIONAL NON CONCEDE

B1 –  Arrêtés réglementant la circulation sur routes nationales et autoroutes
non  concédées  hors  agglomération,  à  l'occasion  de  travaux  non
couverts par les arrêtés permanents

Code  de  la  route  :  art.  R411-8  et
R411-18
Code  général  des  collectivités
territoriales
Arrêté du 24/11/1967

B2 -  Réglementation de la circulation sur les ponts Code de la route : art. R422-4

B3 – Établissement des barrières de dégel et réglementation de la circulation
pendant la fermeture

Code de la route : art. R411-20

B4  -  Autorisation  de  circulation  pour  les  véhicules  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Est équipés de pneumatiques à
crampon ou extension des périodes d'autorisation

Code de la route : art. 314-3 

B5 -  Autorisations à titre permanent ou temporaire de circulation à pied, à
bicyclette ou cyclomoteur du personnel d'administration, de services ou
d'entreprises dont la présence est nécessaire sur le réseau autoroutier et
sur les routes express, non concédés

Code de la route : art. R 432-7

C/ AFFAIRES GÉNÉRALES

C1 - Remise à l'administration des domaines de terrains devenus inutiles
au service

Code  général  de  la  propriété  de  la
personne  publique :  art.  R3211-1  et
L3211-1

C2 - Approbation d'opérations domaniales Arrêté  du  04/08/1948,  modifié  par
arrêté du 23/12/1970

C3 – Représentation devant les tribunaux administratifs
Plaidoiries et observations orales. Mémoires en défense et notes en
délibéré destinés aux juridictions de première instance

Code  de  justice  administrative :  art
R431-10

C4- Protocoles d'accord portant règlement amiable d'un litige
Circ. Premier Ministre du 06/04/2011

2
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ARTICLE 2 : La  même  subdélégation  sera  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  
territoriales et conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires dont les  
noms suivent et par leurs intérimaires désignés : 

Chefs de services et chefs de SREX :

 Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieure en chef des travaux publics de l'État, secrétaire
générale

 Mme Jeannie CREISMEAS, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du
pôle entretien routier, intérimaire du chef de service patrimoine et entretien 

 M. Gilbert NICOLLE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du service
exploitation et sécurité

 M.  David  FAVRE,  ingénieur  en  chef  des  travaux  publics  de  l'Etat,  chef  du  SREI  de
Chambéry

Chefs d'unités et de districts :

 M. Pierrick POZZO, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district de Chambéry-
Grenoble

 M. Guillaume PAUGET, ingénieur des travaux publics de l'Etat, chef de la cellule juridique
et de Gestion du domaine public.

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs d'unités et de districts désignés ci-dessus, la même 
subdélégation sera exercée, conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires
dont les noms suivent :

 M.  André  PICCHIOTTINO,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,
adjoint au chef du district de Chambéry-Grenoble

 Mme Caroline VALLAUD, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe supérieure, chargée des affaires juridiques

ARTICLE 4 : Toute subdélégation de signature antérieure au présent arrêté et toutes dispositions contraires à 
celui-ci sont abrogées.

ARTICLE 5 :  La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est et les agents concernés sont chargés,  
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Savoie.

A Lyon, le 11 mars 2019

 

3

Pour le Préfet,
Par délégation,

La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est

Véronique MAYOUSSE

Signé
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SAVOIE – Annexe : tableau de répartition 

SERVICE PRENOM / NOM FONCTION A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 B1 B2 B3 B4 B5 C1 C2 C3 C4

DIRECTION Lionel VUITTENEZ Directeur adjoint * * * * * * * * * * * * * * * *

DIRECTION Marion BAZAILLE- 
MANCHES

Directrice adjointe
* * * * * * * * * * * * * * * *

SG Anne-Marie DEFRANCE Secrétaire générale * *

SPE Jeannie CREISMEAS Chef du SPE * * * * * * * * * * * *

SES Gilbert NICOLLE Chef du SES * * * * * * * * * * * * * *

SREI de Chambéry David FAVRE Chef du SREI de Chambéry * * * * * * * * * *

SREI de Chambéry Pierrick POZZO Chef du district de Chambéry-Grenoble * * * * * * * * *

SREI de Chambéry André PICCHIOTTINO Adjoint au chef du district de Chambéry-
Grenoble

* * * *

SPE / CJDP Guillaume PAUGET Chef de la cellule CJDP * * * * * *

SPE / CJDP Caroline VALLAUD Chargée des affaires juridiques *
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